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1. Contexte
général



Définition de la « construction
circulaire » L’économie circulaire (EC) est une économie qui se

concentre sur la valorisation et comprend toutes les

opérations qui réduisent l’utilisation de ressources dans la

production et a comme cible de prolongé la durée de vie des

constructions et des matériaux de construction

« Rien ne se perd, rien ne se crée,
tout se transforme »,

Traité élémentaire de chimie (1789) de Antoine Lavoisier.



Exemple:

« Projets de
construction circulaire»

Cadre mondial

Transition européenne

Application
transfrontalières

Stratégie nationale

Construction:
un secteur prioritaire!

Luxembourg

Grande Région

Europe

Mondial

« Régional »

2. Contexte politique



Contexte
politique
national

Accord de coalition 2018-2023
Gouvernement luxembourgeois

« …économie circulaire… »

37x
Et dans de nombreux domaines

2021



Contexte
politique
national

Coordination stratégie
-

« Construction durable »
-

« Aménagement territoire »

Paul Schosseler Paul Rasqué Christian Tock & Jérôme Petry

Volet « Ressource » Entreprises &
Plateformes

+

Financement

PAAS
« Product as a Service »

Fonds





3. Prémisses pour
l’instauration de l’EC
dans la construction



3.1  Cadre législatif

 Instauration d’un code de la construction

 Homogénéisation des cadres urbanistiques (PAG, règlements des bâtisses,…)

 Remplacement des RGD « Technique » par des normes (ILNAS)

 Simplification et digitalisation des procédures d’autorisation

→ Application : Groupes de travail spécifique du MEA en collaboration avec OAI



3.2  Promotion de l'économie circulaire

 Les relations sociales et la collaboration entre tous les partenaires de la chaîne d'approvisionnement

 Les niveaux micro-, méso- et macroéconomiques doivent être coordonnés et coopérer

 Conférences et foires professionnelles

 Associations / Organisations professionnelles

 Centres de recherche sur les solutions circulaires



3.3  Collaboration entre acteurs

Le secteur de la construction est très fragmenté, nécessitant :

 Volonté des maîtres d’ouvrages (MO)

 Compétence des maîtres d’œuvres (MOE)

 Collaboration des organismes agrées

 Compétence des entreprises



 Cadre collectif de la MOE

 Prestations intellectuelles fournies par les

architectes et les ingénieurs-conseils

 Condition essentielle:

Une rémunération adaptée !

MOAI



4. Exemple pratique
(Déconstruction
sélective)



4.1  Constat

 Volume des déchets issus de la construction 9 Mio
tonnes/an (2020)

 Décharges saturées

 Crise des ressources

 Changement législatif et réglementaire en cours



Projet : déconstruction du bâtiment Euroffice

 Année de construction :

années 60 et extension en 1981

 Client :

 8 étages + 3 sous-sols

 Bureaux

 Volume : 122 990 m3

 Démolition totale



M2

 Visite sur site
 Réalisation du scan 3D



M2

 Inventaire (au sens de la loi du 09 juin
2022 relative aux déchets)

 Identification « en amont » des
éléments à fort potentiel de
réutilisation



M2

 Identification des familles
d’éléments réutilisables



M2

Assemblage des données pertinentes
pour les éléments : fiches matériaux



M2

 Préparation des documents
d’appel d’offres basés sur la
stratégie développée

 Recherche « d’acheteurs »



M2

Intégration dans le planning des étapes
de récupération/cession



M2

Publication du site de réservation
(dans le scan 3D)



M2

Réservations possibles jusque 2 semaines
avant la fin de l’appel d’offre entreprises

2 mois pour réserver
(décembre – janvier)

Formulaire de réservation



Plateforme de visite virtuelle
avec possibilité de réservation
des matériaux

Site web:
https://reuse.bim-y.com/

Re:USE by
BIM-Y

Luxembourg

Autre initiative



5. Les perspectives
et les pistes de
réflexion



M2

Détection automatique d’objets (Intelligence
artificielle)

Création automatique de l’inventaire demandé
par la loi

Scan to BIM : création automatique des objets
dans un modèle

Création d’1 plateforme digitale proposant les
éléments de ré-utilisation

Intégration des éléments modélisés dans un
nouveau projet

Vente des éléments de ré-utilisation

Développer les outils



M2
 Susciter l’intérêt
 Démontrer que l’économie circulaire dans

la construction c’est possible
 Contribuer à l’amélioration des méthodes

et des bonnes pratiques

Développer le secteur
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